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CONCOURS
PHOTO

Thème : Les couleurs de Saint-Aubin

Envoyez-nous vos belles images cet été !
Vos plus belles photos sont à envoyer au plus tard le 30/08/2024 à l’adresse : 
communication@saint-aubin.fr 

Un jury sélectionnera les 10 meilleures photos qui seront 
ensuite imprimées et exposées dans le village !



EDITO

Bonjour à tous, 

Vous trouverez dans ce journal, comme 
d’habitude beaucoup d’informations 
concernant votre village et en particulier 
un point sur le budget communal associé à 
une très bonne nouvelle fiscale : nous allons 
encore baisser vos impôts !
 
Comme chaque année, la préparation 
du  budget  communal  a  été  un 
exercice rigoureux. Nous avons travaillé 
collectivement pour équilibrer nos finances 
tout en maintenant la qualité des services 
publics. Cette année, nous continuons à 
investir dans les infrastructures locales, 
la ferme de la Commanderie et les 
différentes rénovations énergétiques. 
Ces investissements sont essentiels pour 
le développement à long terme de notre 
commune.
En parallèle, nous avons aussi veillé à 
renforcer notre soutien aux associations 
locales, véritables piliers de la vie du village. 
Grâce à une gestion prudente et à une 
optimisation de nos dépenses, nous avons 
réussi à dégager des marges de manœuvre 
budgétaires sans compromettre nos 
engagements.
 
Nous avons le plaisir de vous annoncer donc 
cette bonne nouvelle : le conseil municipal va 
réduire, dès 2024,  les taxes foncieres pour 
les particuliers et les entreprises. En effet, 
nous venons d’apprendre que la commune 
percevra désormais un montant de taxes 
significativement augmenté, suite à l’action 
que nous avons mené, depuis 2016, pour 
obtenir l’imposition des locaux du CEA. Vous 
aurez plus de détails lors de notre réunion 
publique du 22 juin.
 
En conclusion, je tiens à réaffirmer 
notre engagement à travailler ensemble 
pour le bien-être de notre commune. 
Votre participation et votre soutien sont 
essentiels pour bâtir un avenir prospère et 
harmonieux. Merci à toutes et à tous pour 
votre confiance.

Bonne lecture, 

Votre Maire
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ENFANCE / JEUNESSE

La crèche du Héron
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Une immersion active des parents à la crèche du Héron

Pour rappel, le dispositif : « Tous à la crèche » consiste à accueillir les parents volontaires pour 
proposer et co-animer, au sein de la crèche intercommunale, des activités à destination d’un 
groupe d’enfants de grande section. Durant ce moment, ces parents sont accompagnés et guidés 
par les professionnels de la crèche.

Courant mars 2024, Hector, âgé de 2 ans et demi, a ainsi bien profité de son papa Sacha, lors d’une 
activité yoga puis motricité. Quel beau moment de complicité entre le père et son fils ! Les autres 
enfants ont également beaucoup apprécié ce nouvel animateur d’un jour, en le sollicitant tout au 
long des activités. Loin d’avoir été impressionné, ce papa compte bien renouveler l’expérience 
prochainement, d’autant que les enfants en redemandent ! 

Un grand merci à Sacha Tavassoli pour son implication !

Benoit JULIENNE
Vice-Président du SIVISA
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L’école les Alouettes
Les moments forts depuis décembre 2023 :

Venue du Père Noël qui a apporté un cadeau pour tous les enfants 

Chandeleur à l’école : réalisation 
de crêpes qui ont régalé petits et 
grands gourmands. Ce fut l’occasion 
pour les enfants de se questionner 
sur l’origine des ingrédients de 
notre recette de crêpes;

Du 2 au 5 avril a eu lieu la semaine Olympique et Paralympique. L’occasion d’échanger sur 
le sport, ses valeurs et ses bienfaits. Un atelier les yeux bandés le lundi, une démonstration de 
l’association QUN WU et des ateliers de découverte le jeudi et une danse de la flamme olympique 
réalisée par les enfants le vendredi pour clôturer cet évènement. Les enfants ont pu partager leur 
travail avec leur famille lors des portes-ouvertes le vendredi 5 avril.



ENFANCE / JEUNESSE

L’animation Jeunes
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La fin de l’année scolaire pointe le bout de son nez et les projets refleurissent à cette occasion 
pour l’animation jeunes.

La croisière sur le Canal du Midi

Les jeunes ont découvert une partie du Canal du midi durant les vacances de printemps.Huit 
matelots novices ont ainsi navigué de Portiragnes à Capestang, en participant aux manœuvres du 
bateau pour passer les différentes écluses du parcours.

Ces jeunes qui décidèrent de partir en croisière sur le canal du Midi, entre ces deux charmants 
villages. Ils étaient tous excités à l’idée de passer quelques jours à naviguer sur l’eau, à profiter du 
soleil et à découvrir la beauté de la région.

Dès leur arrivée au port de Portiragnes, ils furent accueillis par un capitaine sympathique qui leur 
fit visiter leur bateau. Ils étaient impressionnés par la taille de l’embarcation et excités à l’idée de 
commencer leur aventure.

Le premier jour de croisière fut enchanteur. Ils voguèrent paisiblement sur le canal, admirant les 
paysages verdoyants et les jolis ponts qui jalonnaient leur chemin. Ils s’arrêtèrent pour diner sur le 
bateau puis terminer la soirée autour de jeux de sociétés.

Les jours suivants furent tout aussi magiques. Ils firent escale dans de charmants villages, visitèrent 
des écluses centenaires et partagèrent des moments inoubliables ensembles. 

La visite de l’Assemblée nationale le mercredi 22 mai : 

Nous avons visité les lieux emblématiques de notre 
démocratie par l’intermédiaire de notre Député Monsieur 
Paul Midy.

Cette journée ayant pour but de sensibiliser les jeunes à la 
notion de citoyenneté et découvrir les hauts lieux du débat 
démocratique de notre pays dans un cadre remarquable de 
notre patrimoine national.
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Le repas de la place : le dimanche 23 juin 2024 ouvert 
à tous : 

RDV à 12h sur la place de la mairie.

Cette animation sera ouverte à l’ensemble des habitants 
après inscription auprès de l’animation jeunes ou 
l’association Saint-Aubin séniors.

Chaque participant prépare une entrée, un plat ou 
un dessert prédécoupé en parts et l’accompagner 
éventuellement d’une bonne bouteille. Tout sera mis en 
commun et partagé.

L’apéritif est offert par l’animation jeunes.

Un bulletin de participation a été distribué début juin.

Le séjour été du 5 au 17 juillet 2024 à Sausset les pins :

Située au bord de la Méditerranée, cette petite station balnéaire offre de nombreuses activités 
pour notre groupe de jeunes.

Sur la plage de Sausset-les-Pins, les jeunes vont profiter du soleil, se baigner dans la mer et pratiquer 
des sports nautiques comme le paddle, le kayak ou la planche à voile. Ils iront également découvrir 
des criques sauvages et des calanques qui bordent la côte.
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ASSOCIATIONS
QUN WU
La vie de l’association
2024 - L’année du dragon de bois
Quelques caractéristiques :

Le Dragon de Bois : Le Bois apporte une touche 

de créativité, au Dragon. Ils sont souvent perçus 
comme étant plus indulgents, plus sociables. 
Ils sont dotés d’une grande force intérieure et 
ont un esprit vif pour résoudre des problèmes 
complexes. Le Bois renforce également leur 
capacité à communiquer efficacement et à 
établir des liens avec les autres.

Symbole de puissance et de chance : 
Le dragon est considéré comme un symbole 
de puissance, de chance et de prospérité en 
Chine. Il est associé à la force, à la réussite et à 
la bonne fortune.

Personnalité charismatique
Créativité et ambition
Sens de l’honneur et de la justice
Indépendance d’esprit

Compatibilité avec d’autres signes : 
Les Dragons sont souvent compatibles avec les 
signes du Rat et du Singe, mais peuvent parfois 
avoir des conflits avec le signe du Chien.

Années de chance : Les années du Dragon 
sont considérées comme des années de 
chance C’est une période propice pour 
entreprendre de nouveaux projets. 

Repas du nouvel an Chinois
Moments conviviaux

Open de France de QI GONG
Mars 2024 

Martine Montaron a rejoint l’équipe de 
compétition de Qi Gong santé de Jing Wu 
avec 4 autres compétiteurs venant d’Evreux, 
Orléans et de Paris, tous entrainés par Maitre 
Yuan Hong Hai 8e duan. Médaille d’Or pour 
tout le monde. Félicitations !

Renseignements : Corinne 06 23 92 76 ou Danièle 06 86 77 58 18    
Email : qunwu91@orange.fr
 (*) Enseignants : Anne Marie 4e duan, Jean Yves 1re duan, 
Martine 1re duan



Le Tai Ji Quan, un compagnon Inestimable pour les golfeurs

En tant que golfeur chevronné pratiquant le 
Tai Ji Quan depuis plus de deux décennies, 
j’ai découvert un trésor caché qui a 
considérablement amélioré ma performance 
sur le terrain de golf. Pour les golfeurs, le Tai Ji 
Quan se révèle être bien plus qu’une pratique 
millénaire chinoise ; il devient un allié essentiel 
pour affiner la coordination motrice, renforcer 
l’équilibre, et perfectionner le rythme. Dans 
cet article, nous explorerons en profondeur 
les avantages du Tai Ji Quan spécifiquement 
adaptés aux besoins des golfeurs seniors.

Coordination Motrice
La coordination motrice est la clé d’une 
performance de golf optimale, et le Tai Ji Quan 
offre une approche unique pour développer 
une synchronisation parfaite entre le côté droit 
et le côté gauche du corps. Les mouvements 
fluides et circulaires du Tai Ji Quan permettent 
aux golfeurs de stimuler la connexion entre les 
membres supérieurs et inférieurs, favorisant 
ainsi une coordination harmonieuse pendant 
le swing. Cette fusion entre le yin et le yang du 
mouvement crée une base solide pour un jeu 
de golf plus précis et efficace.

Équilibre et stabilité des appuis
L’équilibre et la stabilité sont des éléments 
cruciaux pour toute personne s’adonnant au 
golf, et plus encore pour les golfeurs seniors 
dont la stabilité peut être mise à l’épreuve. Le 
Tai Ji Quan, avec ses postures spécifiques et 
ses transitions fluides, renforce les muscles 
stabilisateurs du tronc et des jambes. Cette 

stabilité accrue se traduit directement sur le 
terrain de golf, offrant une base solide pour 
des mouvements de rotation du corps plus 
contrôlés et des appuis plus assurés lors du 
swing.

Rythme et Synchronisation
Le rythme est l’âme du golf, et le Tai Ji Quan 
agit comme un métronome interne pour les 
golfeurs. Les séquences de mouvements lents 
et contrôlés du Tai Ji Quan enseignent une 
compréhension profonde du rythme naturel 
du corps. En intégrant cette conscience 
rythmique dans la pratique du golf, les golfeurs 
peuvent perfectionner leur tempo, éliminant 
les gestes brusques et améliorant la fluidité 
de leur swing. Le Tai Ji Quan facilite ainsi la 
synchronisation parfaite entre le mouvement 
du corps et le mouvement du club.

Impact Positif sur la Santé Globale
Outre les avantages spécifiques mentionnés, 
la pratique régulière du Tai Ji Quan apporte 
également des bienfaits pour la santé globale 
des golfeurs seniors. En réduisant le stress, 
en améliorant la souplesse et en favorisant 
une circulation sanguine adéquate, le Tai Ji 
Quan contribue à une vie active et équilibrée. 
Ces bénéfices se reflètent directement sur le 
terrain de golf, où un esprit calme et concentré 
peut faire la différence entre un coup réussi et 
un coup manqué.

En conclusion, 
Le Tai Ji Quan se présente comme un 
investissement inestimable pour les golfeurs 
passionnés par leur jeu. En travaillant en 
harmonie avec les principes du Tai Ji Quan, 
les golfeurs de plus de 50 ans peuvent non 
seulement améliorer leur performance sur 
le terrain, mais aussi prolonger leur plaisir 
de jouer en stimulant leur physique et leur 
mental. Alors, pourquoi ne pas intégrer 
cette pratique millénaire dans votre routine 
quotidienne et découvrir comment le Tai Ji 
Quan peut véritablement transformer votre 
expérience de golf ?

                                     Philippe

https://www.youtube.com/
watch?v=kqhUIIosXZE
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ASSOCIATIONS

« Saint Aubin Séniors », votre association villageoise pour se rencontrer,
découvrir, et s’amuser.

Samedi 9 Décembre 2023 : les seniors à la 
fête, ambiance « années folles » 

C’était le traditionnel repas de fête offert par 
la mairie aux seniors de Saint-Aubin, venus en 
nombre se retrouver, échanger les nouvelles et 
faire la fête. Le thème était « les Années folles».
L’apéritif suivi d’un délicieux repas a réjoui les 
papilles, et les musiciens ont créé l’ambiance. 

Les danseuses de « French cancan » ont fait 
merveille et  ont entrainé bon nombre dans 
la danse. Saluons la troupe de musiciens, 
danseuses et animateurs qui ont manifestement 
pris beaucoup de plaisir à nous offrir de la joie. 

Une soirée pour se retrouver et oublier les 
tracas quotidiens, ce fut une jolie fête qui 
restera un joyeux souvenir dans les cœurs. 

Lundi 11Janvier 2024, le partage de la Galette 
des rois
Les traditions rassemblent, et Saint-Aubin aime! 
Les seniors se sont retrouvés pour partager la 
galette des rois. Que de têtes couronnées !

Lundi 15 Mars, les crêpes à la mode de 
Bretagne 

C’est Marie-Françoise, notre crêpière bretonne, 
qui nous a régalés avec de délicieuses crêpes 
bio, sublimées avec savoureuses préparations 
«maison», praliné, crème de citron, chocolat et « 
grand-Marnier ». Les discussions vont bon train, 
entre deux bouchées et deux gorgées de cidre.

Et toute l’année
Tous les vendredis après-midi, venez nous 
retrouver pour des jeux divers, scrabble, 
jeux de cartes, Rumicub et billard. Salle 
intergénérationnelle (à droite de la mairie).

Vos futures activités :

- Dimanche 23 juin, à midi : le repas des 
familles en intergénérationnel avec les Juniors 
du village, chacun amène un plat comme il veut.
- Les 10 et 11 octobre 2024 : Escapade de 2 
jours/1 nuit : « Autour de Lille ». 
- Visite guidée du centre historique Minier de 
Lewarde ; visite guidée de la maison Natale du 
Général de Gaulle, ; visite guidée de la piscine-
musée « Arts déco » de Roubaix ; nuitée dans le 
centre ville de Lille ; visite guidée du centre ville 
de Lille et sans oublier quelques bons repas ...

Et pour l’année prochaine, le voyage 2025, 
dates à fixer entre le 12 mai et le 22 mai 
2025, voyage de 8 jours/7 nuits «Les Lacs 
Italiens»

saintaubinseniors@gmail.com
https://saint-aubin.fr/sas/

Saint-Aubin Seniors
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AHSA
L’année  scolaire 2023/2024 va bientôt s’achever. 

Nous pensons déjà à la rentrée prochaine.

Vous avez du temps pour aider l’AHSA ? 
Rejoignez-nous pour créer ou maintenir des 
activités. En tant que bénévole, partagez notre 
enthousiasme et apportez de la nouveauté 
culturelle, du loisir et du lien social à notre 
village. Plus de bénévoles permettrait de 
partager la charge de travail et d’apporter des 
idées neuves. Contactez-nous pour découvrir 
nos projets et partager vos idées.

Des participants de l’année passée nous ont 
demandé si nous ouvrirons l’activité pêche 
en eau douce durant le printemps. Nathalie, 
garde- pêche assermentée se propose donc de 
vous faire découvrir ou conforter les techniques 
de pêche tout en vous parlant de la faune et de 
la flore aquatique dans un esprit de protection 
de l’eau et de l’environnement, le 16 juin 2024. 
Tous les poissons pêchés sont relâchés en fin 
d’après-midi. Vous souhaitez plus de détails 
pour vous inscrire ou inscrire votre enfant de 6 
ans et plus. Inscrivez-vous sur www.ahsa.fr

Les élèves des cours de Pascale Chalhoub en 
encadrement et cartonnage ont bien avancé 
leurs différents projets. Voici quelques 
exemples de leur production. 

N’hésitez pas à prendre contact avec l’AHSA si 
vous souhaitez encadrer de belles photos ou 
peintures, ou si vous souhaitez créer une boîte 
pour remplacer celle, abîmée, de votre jeu UNO, 
ou faire une boîte à mouchoirs ou capsules de 
café... toutes vos idées sont les bienvenues.

Chaque participant avance à son rythme 
et réalise une technique différente. Vous 
apprendrez à réaliser des œuvres originales 
et de qualité car votre imagination est plus 
créative que vous ne le pensez !

Vous cherchez une nouvelle passion 
créative ? Rejoignez-nous pour des séances 
d’encadrement et de cartonnage une fois 
par mois le samedi matin. Découvrez l’art du 
découpage, du collage et du design. Pas besoin 
d’expérience préalable, apportez juste votre 
enthousiasme ! Vous êtes intéressé(e), inscrivez-
vous sur www.AHSA.fr et venez assister à une 
séance d’essai.

Les plantes et les fleurs font partie des 
attentions qui font toujours plaisir. Que vous 
soyez débutant ou amateur confirmé, Nathalie 
Servais partage avec vous sa passion pour 
l’art floral et vous accompagne tout au long 
des séances.
Le matériel ainsi que les végétaux, accessoires 
et contenants vous sont fournis.Vous repartirez 
avec votre création à la fin de l’atelier.
Quel plaisir de créer, de manipuler des fleurs et 
différents matériaux, de partager un moment 
convivial, de se découvrir de nouveaux talents ! 
inscrivez-vous sur www.ahsa.fr

L’AHSA souhaite vous retrouver prochainement 
lors de ses activités. Consultez notre site www.
AHSA.fr pour toute information concernant nos 
activités et évènements.

Article rédigé par les membres
du bureau de l’AHSA
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ASSOCIATIONS

Comité des fêtes
« Comme d’habitude, c’est la fête de Saint-Aubin, il ne va pas faire beau » 

C’est ce que disaient quelques anciens qui ont connu plusieurs fêtes humides et très fraîches. 
C’était au siècle dernier car depuis quelques années, on s’était habitué à un week-end ensoleillé. 
Mais cette année, la météo est moins favorable. Ce qui n’empêche pas grand monde de venir. 

Les parapluies sont de sortie devant les stands. 
Les boules de pétanques commencent à 
rouiller. 250 personnes viennent déguster les 
frites croustillantes ou la paella de Claude, à l’abri 
dans la salle de la Colombe. Après le concert 
de la chorale, même pas de goutte d’eau dans 
les yeux pour regarder le feu d’artifice et son 
superbe bouquet final. Bravo aux artificiers qui 
l’ont installé en pataugeant dans le terrain.

Et dimanche, tout va bien pour les sportifs de 
tous âges qui suivent le balisage de Thierry 
ou la fiche de rando de l’AHSA. Le temps se 
maintient aussi l’après-midi pour les manèges, 
l’animation du printemps de l’agglo, le tournoi 
de foot, le tour en carapédale, le bateau pirate, 
la dégustation de la bière artisanale (payable 
par carte bancaire cette année) à la buvette. On 
fait la queue aux crêpes et le record est battu 
au « qui-fait-mieux ».

Alors encore merci cette année aux élus, aux 
services techniques et administratifs de la 
commune, aux sponsors et grand merci à tous 
les bénévoles qui se sont « mouillés » pour que 
ce week-end soit réussi. 

Quand ça fonctionne, l’équipe du bureau, Laurent, Claude, Sandrine, Jean-Yves et Clément, est 
prête à continuer. Et ça fonctionne. 

A bientôt pour une prochaine animation

Pour le bureau,
Dominique Caignault
président du comité des fêtes
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MAIRIE

Budget de la commune

L’an passé régnait une certaine incertitude sur nos finances. Comme tout un chacun, nous étions 
confrontés à la hausse du coût de l’énergie et à l’inflation qui avait resurgit en 2022. 
Heureusement, la finalisation, en tout début d’année, de l’installation de pompes à chaleur à la 
mairie et à l’école, pour plus de 63 000 €, a permis de limiter l’envolée des couts du chauffage. La 
progression de 2022 à 2023 a quand même été de + 31 000€ soit + 60%.

Excédent de fonctionnement : 1 858 878 €
Déficit d’investissement : 98 298 €

Notre capacité d’auto-financement (CAF) s’élève à 366 615 €

14

Résultat de clôture / Bilan 2023

Dont en fonctionnement :

1 M€ : Compensation CPS, montant 
défini lors du transfert de la taxe 
professionnelle à la CPS 

0,6 M€ : Impôts et taxes

0,1 M€ : Produits des services 
(écoles, animation jeunes,...)

Dont en investissement :

0,3 M€ : Excédent

0,2 M€ : Subventions 
d’investissement de la CPS

chevron-circle-down

Total dépenses

chevron-circle-down
Dont en fonctionnement :

0,6 M€ : Charges de personnel

0,5 M€ : Subventions et participations

0,5 M€ : Charges générales

0,2 M€ : Prélèvements et taxes 

Dont en investissement :

0,5 M€ : immobilisations corporelles

0,4 M€ : Déficit 2022

0,1 M€ : Annuité des emprunts

2,6M€
Total recettes

3,7M€



Les principaux investissements 2023 :

2,6M€

Pompes à chaleur pour la 
Mairie et l’école

63 400 €

Ferme de la commanderie, 
confortation du pignon Sud

52 500 €

Remplacement d’un véhicule 
des services techniques

33 800 €

Reconstruction du mur 
d’antrainement du tennis

33 500 €

Installation de jeux au 
Mesnil blondel

31 000 €

Travaux de peinture salle 
polyvalente

15 000 €

A NOTER
Vous pouvez trouver le détail du budget 

sur le site internet de la commune
(Rubrique : ma commune / les finances)
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MAIRIE

Budget de la commune 2024

2024 : on maintient le cap, avec un budget équilibré et maîtrisé !

Depuis 2022, les finances subissent la hausse des prix de l’énergie. La relative stabilisation des prix 
obtenus par le groupement d’achat d’électricité auquel nous appartenons (le Sipperec) a permis 
de limiter l’impact sur le budget 2024 de la commune à 14 000€. Dans ce contexte, la municipalité 
poursuit la construction de son budget autour des quatre axes suivants :

1. Pas d’augmentation des taux de fiscalité : 0% d’augmentation des taux de fiscalité communale 
depuis 2019. La commune maintient un taux de fiscalité qui est l’un des plus bas de la région Ile 
de France.

2. Une maitrise de la dette : la commune perdure son désendettement avec un montant 
d’endettement d’environs 400 000 €, soit une capacité de désendettement de 1,23 ans en 2023.

3. Un suivi des couts de fonctionnement : Mme Guillan, conseillère municipale déléguée 
chargée de la gestion des énergies a été nommé par le Maire afin de suivre, avec un groupe 
d’élus, le détail les coûts des énergies, qui impactent nos finances communales.

4. Des investissements en accord avec les besoins des habitants : 3 ateliers participatifs ont été 
mis en place autour des attentes et des faisabilités des bâtiments de la Ferme de la commanderie. 
L’objectif étant de réaliser des investissements dans les années futures qui correspondent aux 
nécessités des habitants

Une masse salariale en évolution :

La rémunération des agents de la commune est le poste le plus important du budget communal, 
en constante évolution. 11 agents travaillent au quotidien pour la commune, la municipalité 
souhaite fidéliser le personnel permettant d’accroitre la proximité avec les habitants. 

Solidarité :

A travers son CCAS, la commune aide les citoyens 
dans la vie quotidienne, par des prises en charges 
déterminées suivant le quotient familial de chaque 
famille, qui permettent une vie plus agréable aux 
Saint-Aubinois. Ceci aide les familles en particulier à 
subvenir aux frais de scolarité, de séjour, d’activités, 
de chauffage. 

Le budget 2024 du CCAS consacré cette solidarité 
locale s’élève à plus de 25 000€.

Associations :

les subventions aux associations :

La commune finance les associations 
locales pour un montant de 100 K€ 
en 2024, un budget identique à 2023. 
La commune soutient financièrement 
et matériellement le tissu associatif 
local. A travers la commission Vie 
Associative suivie par son conseiller 
municipal délégué M. ALI-BELHADJ, 
cette collaboration étroite entre la 
municipalité et les associations profite 
aux petits et grands Saint-Aubinois
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Les investissements 2024

Les travaux d’investissement prévus en 2023 pour la Ferme de la Commanderie n’ont pas été 
réalisés. Un travail en ateliers participatif est en cours pour une étude d’ensemble des projets à 
venir. L’année 2024 prévoie uniquement les études de faisabilité de ces travaux.

Les principaux investissements prévus en 2024 :
- Travaux de la ferme de la commanderie environs pour 50 000 € 
- Travaux de sécurisation des bâtiments communaux pour 130 000 €
- Travaux de rénovation thermique de la Mairie pour 155 000 €
- Travaux de rénovation thermique de l’école maternelle 187 000 €
- Remplacement du camion benne des services techniques 70 000 €
- Aménagements de la place de la mairie (muret, dallage devant la salle de la colombe et 
changement du jeu d’enfant) 20 000 €
- Entretien du système de géothermie de la ferme de la commanderie 20 000 €

Pierre-Alexandre MOURET
Maire de Saint-Aubin 17
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MAIRIE

Portail
et clôture
· Déclaration préalable

Démolition d’une
construction
· Permis de démolir

Terrasse non
couverte
· Sans surélévation : aucune formalité*
· Surélevée ≤ 5m² : aucune formalité
· Surélevée ≤ 40m² : déclaration préalable
· Surélevée > 40m² : permis de construire

Annexes (abri de jardin,
appentis, garage...)
· ≤ 5m² : Aucune formalité
· ≤ 20m² : Déclaration préalable
· > 20m² : Permis de construire

Coupe ou abattage d’arbre
· Déclaration préalable si espace boisé classé,
arbre à préserver identifitié dans le PLU,
ou site classé / inscrit

Construction
d’une piscine
· Non couverte / couverte ≤ 1.8m de profondeur : 
· Bassin ≤ 10m² : aucune formalité*
· Bassin ≤ 100m² : déclaration préalable
· Bassin > 100m² : permis de construire
Couverte > 1.8m : permis de construire

Fenêtre ou
porte-fenêtre
· Création ou changement : 
Déclaration préalable

Pompe à chaleur
en façade
· Déclaration préalable

Ravalement de façade
· Déclaration préalable

Pose de panneaux
Photovoltaïques
· Déclaration préalable

Création d’une fenêtre de toit / lucarne
· Déclaration préalable (sans création de surface au plancher)

Toiture
· Déclaration préalable

Extension / aménagement de combles
· ≤ 40m² : Déclaration préalable**
· > 40m² : Permis de construire**

Création d’une véranda
ou terrasse couverte
· ≤ 5m² : Aucune formalité*
· ≤ 20m² : Déclaration préalable**
· > 20m² : Permis de construire**

*Sauf périmètre de monuments historiques
**Sauf hors zone urbanisée U (se rapprocher du service urbanisme)

Quelles autorisations 
demander ?
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MAIRIE

Recensement de la population
Exploitation des données au 01/01/2023

Population par grande tranche d’ages en %                   Types d’activité de 15 à 64 ans

Catégories de types de logements :                                   Ancienneté d’emménagement

                       Revenu médian :                                                  Se rendent au travail en voiture :

        39 060 €                          86,2%
                    Moyenne nationale :                                                             Moyenne nationale :            

                               20 590 €                                                                                      72,1%
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Nouvelles plantations 
Les promeneurs attentifs ont pu remarquer de nouvelles plantations d’arbres et d’arbustes 
sur les emprises communales.

- Sur la pointe du golf, des liquidambars, des chênes et un cyprès chauve.

- Sur la coulée verte, au droit de la rue du héron, pour renforcer la haie endommagée par les tailles 
successives inopportunes pratiquées par les riverains, des noisetiers communs, des amélanchiers 
ainsi que quelques arbustes- Forsythia – Spirée du Japon – Groseillers fleurs.

- Route du Mesnil, un hêtre, un liquidambar, 
une aubépine, un cerisier à grappes, un tulipier 
de Virginie, deux cèdres du Liban et un sapin de 
Douglas.

- Devant l’école maternelle des Alouettes, des 
Gaura de Lindheimer et des Orangers du Mexique. 
Toutes ces plantations bénéficient de paillage pour 
limiter les arrosages en période estivale.

Ces travaux et plantations contribuent à  renouveler et enrichir notre cadre de vie auquel 
nous sommes tous très attachés.

Rédaction : Serge Blin
Photos : Fabien Rouire

Conseil technique et botanique : 
Jean-Noel Levasseur et Julien Lopez (Paris-Saclay)

Par ailleurs, le tas de terre déposé devant 
l’ex Courtepaille à l’entrée du village afin 
d’éviter les intrusions non souhaitées sur le 
parking, a été habillé. Le monticule, recouvert 
de terre végétale est planté de graminées 
identiques à celles de la pointe du golf (Stipas 
et Miscanthus) qui sont emblématiques de 
l’identité du village.
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MAIRIE

Plan de sobriété énergétique
Informations du plan de sobriété suivi par la 
Mairie, voté au conseil Municipal du 26/09/23.
Suite à l’instauration de ce plan de sobriété, 
plusieurs axes ont été menés de front 
pour optimiser et ainsi économiser nos 
consommations d’électricité et d’eau.

L’eau est une ressource précieuse, la mairie 
au quotidien surveille les fuites (moins de 3% 
de fuites pour ce premier trimestre 2024), 
une baisse de consommation d’eau de 40% 
par rapport au premier trimestre  2023 qui 
dépendent aussi des travaux sur la commune 
nécessitant de l’eau (une baisse de 20% de 
consommation en moins de 2022 à 2023 sur 
l’ensemble des compteurs) .

Une subvention pour l’achat d’un récupérateur 
d’eau est toujours d’actualité et elle vous est 
proposé pour 50% sur l’achat d’un récupérateur 
dans la limite de 100 euros.

D’autres dispositifs peuvent ainsi être 
subventionnés par l’aide régionale à 
condition d’avoir été achetés neufs. 
• Les cuves enterrées de 300 l minimum, 
• Les récupérateurs d’eau aériens 300 l 
minimum.

Pour la consommation d’électricité des 
bâtiments municipaux :

Afin de mieux entreprendre des travaux 
d’isolation, des audits ont été faits sur 
l’ensemble des bâtiments (écoles, mairie, salle 
polyvalente et maison d’habitation de la ferme 
de la Commanderie),
Une étude a été demandée en début d’année 
afin de rendre plus performante la géothermie. 
Le conseil municipal a prévu un budget 
permettant des travaux ;  en premier ces 
travaux seront  pour  l’ école et les locaux de la 
mairie et de la salle polyvalente.

10% de la 
consommation 
globale en 
kWh ont été 
économisés 

pour l’ensemble des bâtiments grâce à 

l’installation de PAC (pompes à chaleur), 

dont –34% pour l’école et -8% pour la 

mairie et la salle de la Colombe ainsi que 

diverses autres économies (ex : ballons 

d’eau chaude, changement de radiateurs 

en cours d’année.)
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Un autre axe était aussi de réduire nos factures d’éclairage public avec comme point 
complémentaire, la protection de notre environnement nocturne, l’éclairage public sur le 
plateau est omniprésent la nuit, par exemple : le parking du synchrotron reste allumé toute 
la nuit.

Saint-Aubin a souhaité comme Gif sur Yvette ou Villiers éteindre la nuit.

Une plage d’extinction définie  a été votée  1H  et 5 H30 au conseil municipal du 22/11/22
Nous avons 177 lampadaires à Saint Aubin, 17 en doublons ont été éteints ;

La consommation électrique de l’éclairage public était de 91000 kwh en 2014. Grâce à l’implantation  
progressive, chaque année,  de lampes à leds de 2015 à 2022, cette consommation était tombée 
à 22000 kwh.
L’extinction nocturne de 1h à 5h30 du matin et l’extinction de 17 lampadaires jugés somptuaires a 
fait tomber la consommation annuelle de l’éclairage public à 16600 kwh en 2023.

En 2023, il résulte de l’extinction nocturne une consommation annuelle 16 600 KWH.
On a donc réduit de 7, 8 tonnes de Co2 par an (comparaison 2014).

(En France, un kWh électrique produit environ 0,1 kg équivalent CO2. Il faut donc un peu plus de 
10 000 kWh d’électricité pour produire une tonne équivalent CO2. La moyenne pour l’Europe est 
plus élevée : 0,45 kg CO2 eq. / kWh él.)

EXTINCTION DE
L’ECLAIRAGE PUBLIC

Saint-Aubin protège la biodiversité
et économise l’énergie
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MAIRIE

Les ateliers de la ferme
Depuis janvier, les ateliers de travail sur les projets de la Ferme de la Commanderie, ont 
bien progressé. De grandes lignes se profilent :

• Une cour engazonnée au centre, avec rehaussement du sol de la cour, ce qui permettrait, espérons 
le, de réguler les problèmes d’inondation, aménagement des circulations et stationnement 
temporaire PMR sur le pourtour de la cour. .

• La maison d’habitation serait destinée, pour son premier niveau à un « pôle santé ». A l’étage ainsi 
que dans les combles, des logements seraient créés. L’EPI pourrait emménager entre la maison 
d’habitation et la salle de la mare.

• Un préau est prévu entre la maison d’habitation et le dernier bâtiment au fond à droite de la 
cour. Ce dernier serait  restauré afin d’accueillir les véhicules et engins du services techniques. Les 
façades ainsi que l’intérieur seraient consolidés.

• Plusieurs options sont envisagées pour la question du stationnement ; devant la mare, et/ou rue 
de la Commanderie et/ou dans le jardin derrière la maison d’habitation

Plusieurs études techniques sont à réaliser pour confirmer la faisabilité de ces projets. Pour 
chacune d’elles, trois prestataires seront consultés dans un souci d’objectivité. Nous ne 
manquerons pas de vous tenir informé de l’avancé des projets.



Quelques règles simples
Le bricolage : il vous est vivement recommandé d’effectuer vos travaux de 
bricolage : les jours ouvrables de 8h à 18h (en respectant l’heure du déjeuner), 
samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h00 et dimanche de 10h à 12h.

Distances de plantation : 
· Les arbres dont la hauteur est supérieure à 2 mètres doivent être plantés à 
une distance minimum de 2 mètres de la propriété voisine.
· Les arbres ou arbustes dont la hauteur est inférieure à 2 mètres doivent 
être plantés à une distance minimum de 0,5 mètre de la propriété voisine.

Elimination des déchets : Tout dépôt sauvage d’ordures ou de détritus de 
quelque nature que ce soit ainsi que toute décharge brute d’ordures ménagères 
sont interdits. Le brûlage à l’air libre des déchets verts et de tout autre déchet 
est interdit. Déposez vos déchets végétaux dans les sacs à végétaux prévus à 
cet effet. Ces derniers sont à votre disposition en mairie aux heures d’ouvertures habituelles.

Fêtes et réceptions :
Pensez à prévenir vos voisins ; ils seront plus compréhensifs !
Attention : prévenir vos voisins est un acte de courtoisie,
cela ne vous autorise pas à faire du tapage.
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Bon voisinnage
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OBLIGATOIRE
Nos amis les chiens

doivent impérativement
être tenus en laisse

dans le village et
sur les chemins

communaux
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ENVIRONNEMENT

Vous avez découvert un nid de frelons ?

Un dispositif de surveillance et de lutte visant à repérer, 
répertorier et faire détruire les nids par des entreprises 
spécialisées est en place dans votre département. Vous 
pouvez utiliser un formulaire de signalement, les informations 
seront transmises aux organismes concernés. 

https://lefrelon.com/signalement-frelons-asiatiques
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ENVIRONNEMENT

ALEC Ouest essonne



Une AMAP c’est quoi ?

C’est une Association pour le Maintien de 
l’Agriculture Paysanne. L’AMAP les jardins de 
Cérès a fêté ses 20 ans

L’AMAP les jardins de Cérès c’est Quand ?

Tous les seconds samedis de chaque mois c’est 
la manifestation qui génère une joyeuse cohue 
autour de la ferme Vandame à Villiers la Bâcle. 
Tous les produits qui arrivent et sont distribués 
à la ferme sont déjà vendus. Les amapiens 
viennent simplement retirer des denrées qu’ils 
ont déjà payées, et aussi se rencontrer et 
rencontrer les producteurs.
L’AMAP des Jardins de Cérès est depuis 2003 
partenaire de la ferme Vandame, pour la 
fourniture, en circuits-courts, de pommes de 
terre, de farine, et aussi de pain. Villiers est 
ainsi le berceau d’une des toutes premières 
Amap d’Ile de France. Au fil des années, ce sont 
15 producteurs qui l’ont rejoint pour proposer 
leurs productions aux quelques 250 adhérents.

Une AMAP ça fonctionne comment ?

Le système de l’Amap passe par des contrats 
entre consommateurs et producteurs qui les 
engagent mutuellement : le consommateur 
s’engage sur un volume de consommation 
pour l’année auprès du producteur. Le 
producteur s’engage à produire pour fournir le 
consommateur. Ce mode de distribution, par 
contrat, sécurise le volume de production et 
donc le revenu du producteur, lui donnant une 
visibilité comptable sur l’année à venir. 

Le circuit court rémunère directement le 
producteur et non pas des intermédiaires. 
L’association, uniquement gérée par des 
bénévoles, ne prend aucune marge. Pour le 
consommateur, c’est la garantie de connaître 
l’origine du produit, son mode de production 
respectueux de la terre et du vivant, 
généralement en bio, et donc sa qualité.

C’est un système vertueux, qui limite aussi 
le gaspillage alimentaire et encourage la 
production locale. Il limite aussi très fortement 
l’inflation, par cette relation directe établie avec 
les producteurs. L’Amap porte également dans 
sa raison d’être la défense des terres agricoles 
qui nous nourrissent et agit localement en ce 
sens. Actuellement l’Amap met en place des 
partenariats afin de rendre cette agriculture 
saine durable et locale accessible à tous.

Infos sur le site : 
https://lesjardinsdeceres.net/
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Réseau AMAP IDF
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LE GH NORD-ESSONNE DÉMÉNAGE EN JUIN 2024
ORGANISATION DES SERVICES D’URGENCES

           URGENCES ADULTES >15 ans
ORSAY VILLE - 6 JUIN 7H
FERMETURE des urgences

SERVICES D’URGENCES
Accès

Av. Madeleine Pelletier
91400 ORSAY

HÔPITAL PARIS-SACLAY
1 Parvis de l’hôpital

91400 ORSAY

URGENCES LONGJUMEAU Le service RESTE OUVERT 7j/7, 24H/24  
et le C.C.S.U DE 10H À 21H

JUVISY -  28 JUIN 8H
TRANSFERT des urgences 

ACCUEIL sur le site de LONGJUMEAU 
ou de L’HÔPITAL PARIS-SACLAY

           URGENCES PÉDIATRIQUES <15 ans 
ORSAY VILLE - 31 MAI À 17H
FERMETURE des urgences

ACCUEIL à Longjumeau jusqu’au 18 JUIN 17H

LONGJUMEAU - 19 JUIN À 7H
FERMETURE des urgences

HÔPITAL PARIS-SACLAY - 19 JUIN À 7H  
OUVERTURE des urgences pédiatriques

HÔPITAL PARIS-SACLAY - 6 JUIN À 7H  
OUVERTURE des urgences adultes

           URGENCES GYNÉCO-OBSTÉTRICALES /ACCOUCHEMENTS
ORSAY VILLE - 3 JUIN 20H
ARRÊT des accouchements et des urgences

ACCUEIL à Longjumeau ou autres maternités selon les indications données 

HÔPITAL PARIS-SACLAY 
6 JUIN 20H - OUVERTURE des urgences gynéco-obstétriques

7 JUIN 8H - OUVERTURE de la maternité  

LONGJUMEAU - 13 JUIN 20H
ARRÊT des accouchements et des urgences
ACCUEIL à Paris-Saclay

>

>

>

SERVICES D’URGENCES
Accès

Av. Madeleine Pelletier
91400 ORSAY

Dépose minute et Dépose minute et 
parking dédié parking dédié 
aux urgencesaux urgences

HÔPITAL PARIS-SACLAY
1 Parvis de l’hôpital

91400 ORSAY

HÔPITAL LONGJUMEAU
159 rue du Président 

F. Mitterrand
91160 LONGJUMEAU

HÔPITAL JUVISY
9 rue Camille Flammarion 

91265 JUVISY

URGENCES ADULTES URGENCES ADULTES 

CENTRE DE CONSULTATIONS  
SANS RENDEZ-VOUS

URGENCES PÉDIATRIQUES 

URGENCES GYNÉCOLOGIQUES
URGENCES MATERNITÉ

Accueil 7j/7, 24h/24 - A partir de 15 ans
Prise en charge spécialisées dont les alertes AVC  
et les urgences psychiatriques.

Permanence des soins et prise en charge des  
urgences psychiatriques en partenariat avec les 
équipes de l’Etablissement de Santé mentale 
Barthélémy Durand.

Accueil 7j/7, 24h/24

Accueil 7j/7 de 9h à 20h

Accueil 7j/7, 24h/24 - Moins de 15 ans
Jusqu’à 15 ans et 3 mois pour un motif médical 
comme chirurgical.  

Accueil 7j/7, 24h/24 
L’accueil est  situé au 1er étage du bâtiment nord.
Circuit dédié dès l’entrée du parking, des places sont 
identifiées et une signalétique adaptée.

LE GH NORD-ESSONNE VOUS INFORME
ORGANISATION DES SERVICES D’URGENCES

A PARTIR DU  28 JUIN 2024

Les patients nécessitant une prise en charge 
spécialisée (chirurgicales, gynécologiques, 
soins intensifs, neurologiques, cardiologiques, 
pédiatriques) seront transférés à Paris-Saclay.

Pour en savoir plus

CENTRE DE CONSULTATIONS ET 
SOINS URGENTS (CCSU) 

Accueil des patients 7J/7 de 10h à 21h

Ce centre de soins non programmés assurera 
des consultations ne relevant pas d’une prise 
en charge spécialisée.

Avant le 28 juin 2024

Après le 28 juin 2024
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  Pour plus d’informations :  
0 800 06 66 66 (appel gratuit)
meteo.fr • #canicule

EN CAS DE MALAISE,  
APPELEZ LE 15

RESTEZ AU FRAIS BUVEZ DE L’EAU

NAUSÉESCRAMPESMAUX DE TÊTE

N’attendez pas  
les premiers effets  
des fortes chaleurs.

Protégez-vous 

* Canicule info service au 0800 06 66 66, appel et service gratuits. 
Ouvert uniquement pendant les périodes de fortes chaleurs.
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Les Jeux olympiques et paralympiques arrivent à grands pas, pour s’y préparer au mieux, 
l’important, c’est d’anticiper ! 

À cette occasion, Paris et l’Île-de-France seront en pleine effervescence et accueilleront plus de 10 
millions de visiteurs.  Du 26 juillet au 11 août, et du 28 août au 8 septembre 2024, les transports 
en commun et les routes seront donc plus fréquentés que d’habitude. 

Le département de l’Essonne, sera particulièrement touché le 22 juin, pendant le passage de la 
flamme olympique qui traversera les communes suivante :

Étampes / Massy-Palaiseau / Draveil > Montgeron / Chamarande / Marcoussis - Centre National de 
Rugby / Dourdan / Évry / Courcouronnes / Bondoufle (ville-étape, la dernière de la journée, avec 
des célébrations prévues au stade Robert Bobin)

Plusieurs solutions existent pour faciliter le quotidien de tous pendant cette période :

- réduire vos déplacements et ceux de vos partenaires dans la mesure du possible, 
- en privilégiant le télétravail, si votre métier le permet,
- en anticipant vos livraisons de colis en dehors de la période des Jeux,
- en programmant votre déménagement en dehors de la période des Jeux. 

Choisissez en priorité la marche, le vélo ou le covoiturage pour vos déplacements quotidiens.

S’il est indispensable de vous déplacer avec votre propre véhicule ou en transports en commun, 
consultez les prévisions sur anticiperlesjeux.gouv.fr pour : 

effectuer vos déplacements aux jours et horaires les moins chargés 
planifier vos déplacements afin d’emprunter les itinéraires les moins fréquentés. 

JEUX OLYMPIQUES
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Comment connaitre les interdictions de circulation 
un jour donné et à une heure précise ?

Rendez-vous sur : anticiperlesjeux.gouv.fr

De nombreuses épreuves sur route (marathon, 
triathlon, courses cyclistes, etc.) entraineront 
des déviations et des coupures d’axes pendant 
plusieurs heures durant les Jeux. 

Sans oublier également les différentes fan 
zones concernées par ces restrictions et 
situées dans la totalité des arrondissements 
parisiens (à l’exception du 7e) mais aussi en 
Seine-Saint-Denis et ailleurs en Île-de-France.



PRÈS DE CHEZ VOUS

Coaching Privé
Remise en forme  -  Musculation  -  Perte de poids

Envie de transformer votre corps, développer votre mobilité 
ou simplement retrouver confiance en vous ?
Contactez-moi pour atteindre vos objectifs rapidement et 
efficacement !

En tant que coach sportif passionné, je m’engage à vous 
accompagner dans la réalisation de vos objectifs.
Ensemble, nous élaborerons des séances et des 
programmes d’entrainement personnalisés, en tenant 
compte de vos besoins et de vos capacités, tout en intégrant 
des conseils en nutrition pour maximiser vos progrès.

07 81 47 04 91 - Mail : nicofitpro.coaching@gmail.com
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CARNET
Infirmières

Cristina FERREIRA RODRIGUES
Céline PINTO

Morgane PROUIN
Virginie POIDEVIN

Vanessa GONCALVES ROSA

Gif-sur-Yvette
07 66 83 52 52

Soins à domicile ou au cabinet
39 rue Juliette Adam

Famille POULLIN

Pour vos légumes bio, n’oubliez pas que 
la Famille Poullin vous livre vos paniers à 

Saint-Aubin tous les vendredis !

Pour vous inscrire et recevoir régulièrement la 
liste des légumes disponibles par mail écrivez 

simplement à l’adresse suivante :
poullin-maraicher@hotmail.fr



SOLIDARITÉ
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CCAS
Une aide financière est accordée par le centre 
communal d’action sociale de Saint-Aubin 
accorde une aide financière pour qu’un aidant 
puisse prendre un peu de répit.
Cette est une participation communale de 20% 
du reste à charge, ce montant sera augmenté 
du taux de quotient familial. Ce montant ne 
pourra pas excéder 1000€ par an et sera 
versé une seule fois par an sur présentation 
des factures.

CARNET
Famille POULLIN

Le doyen de Saint-Aubin

M. ZIDOUR

a eu le privilège de souffler 
sa centième bougie le 5 mars 
2024. Ancien combattant, 
ancien conseiller municipal, 
nous le félicitons et lui 
souhaitons encore de belles 
et heureuses années au sein 
de notre village !

Ils se sont dit oui :

OURGAUD Loïc, Marc, Claude et
HAUSSY Laëtitia, Catherine

SMADJA Jean René et
GUERAULT Kelly, Winifred, Claudine

Ils nous ont quittés :

PARUITE Annick, Claudine née LEDIZET
FONTAINE Cécile, Marie née BOISVERT
PECCARD Marie-Noëlle, Yvonne née FEUTREN
GIRY Jacqueline, Marguerite née AVRIL
CHINCHOLE Lucien, Henri, Julien
THEISEN christophe, Georges, Dominique
JEGOU Raymonde, Simone née LABORIE
BRANLANT Léandro, Acacio

Ils nous ont rejoints :

BLOT Aylin, Ysée
BRANLANT Léandro, Acacio
CAPLAIN Adelaïde, Michelle, Isabelle
CEREME Abel, Akio, Jospeh
DEROC Lyn
DUPUY Marie, Victoire, Emmanuelle
PHAM BENOIT Louis, Minh



38

AGENDA

05 juil.

Fête de fin d’année 
de la crèche

23 juin

 Repas de la place.
Organisé par 

l’animation jeunes 
et Saint-aubin 

Séniors

22 juin

Réunion publique 
Venez échanger 
avec votre Maire 

et le Conseil 
Municipal

28 juin

Spectacle de fin 
d’année de l’école
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ÉLECTIONS EUROPÉENNES

Ces résultats, entraînent la dissolution de l’Assemblée Nationale. Nous sommes donc 
rappelés aux urnes les dimanches 30 juin et 7 juillet afin d’élire notre nouveau député !

Scores en France :



INFOS UTILES
Mairie
Place de la Mairie
91190 SAINT-AUBIN
Tél : 01 69 41 09 15
Mail : mairie@saint-aubin.fr
www.saint-aubin.fr

Horaires d’ouverture
Mardi : 14h00 – 17h00
Mercredi : 14h00 – 17h00
Vendredi : 09h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00
Samedi : 09h00 – 12h00

Permanence téléphonique
Du lundi au samedi : 09h00 – 12h00

Pierre-Alexandre MOURET
Maire de Saint-Aubin

Serge BLIN
1er adjoint, délégué aux travaux, à 
l’urbanisme et à la sécurité

Sophie CAMPISCIANO
2ème adjointe, déléguée aux affaires 
scolaires et à la jeunesse et aux 
transports scolaires

Françoise BALTHAZARD
3ème adjointe, déléguée au dév. 
durable, à la mobilité et aux affaires 
sociales

Djamal ALI-BELHADJ
Conseiller municipal délégué à la vie 
associative

Dominique GUILLAN
Conseillère municipale déléguée à la 
gestion énergétique

Rémi JEANNOT
Conseiller municipal délégué aux 
relations avec la CPS en matière 
d’assainissement et de gestion des 
eaux

Marie-France LAUNET
Conseillère municipale déléguée aux 
affaires culturelles

Sandrine MOURET
Conseillère municipale déléguée à la 
communication

Conseillers municipaux

Pascal AMBROISE
Pascale BEAUCHÊNE
Valentin BLOT
Benoit JULIENNE Vice-Président du SIVISA
Martine MONTARON
Claude PREVOST

Vos élus

Formalités
Les habitants de Saint-Aubin peuvent désormais 
effectuer leurs formalités administratives à la 
Mairie annexe de Gif-sur-Yvette, au Moulon :

18, Mail Potier
91190 Gif-sur-Yvette
Tél. : 01 70 56 52 30
Horaires : Lundi de 13h30 à 17h et du mardi au 
vendredi de 11h à 17h

Si vous souhaitez faire paraître des 
informations dans le prochain journal 

municipal, merci de vous adresser à la mairie :
communication@saint-aubin.fr
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Samedi 22 juin
à 10h - Salle de la Colombe


